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INTRODUCTION

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion économique régionale prévoient divers sti-

mulants à l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces sti-

mulants, offerts sous forme de subventions ou de garanties de prêts, sont

un moyen d'accrottre ou de conserver les occasions d'emploi dans les ré-

gions et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favori-

ser l'expansion économique et le relèvement social à l'aide de mesures

spéciales..

On peut obtenir des exemplaires des statuts et règlements perti-

nents de même que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en-s'adres-

sant à la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

régionale.

Le présent rapport mensuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus récents renseignements touchant l'application du programme

d'aide au développement régional. Il renferme un résumé des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du programme jusqu'à la fin du mois en cause, accompagné d'une revue des

éléments essentiels se rapportant à chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mois.
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Les stimulants à l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral,

à la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays.

Les zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement

éventuel plus restreints.

En vertu des règlements qui s'appliquent à la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier à l'intérieur des limites réglementaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programme révisé, entré en vi-

gueur à cette date, des formules-types-seront utilisées pour calculer le

montant de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nou-

vel établissement ou pour un agrandissement en vue de permettre la fabrica-

tion d'un nouveau produit, le calcul de là subvention est basé sur le coût

d'immobilisation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en

rapport avec les emplois créés. Pour la modernisation ou l'agrandissement

d'un établissement, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le

calcul est basé uniquement sur le coût d'immobilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une gamme plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal d'une subvention, en vertu du programme,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation
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approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'immobilisation approuvé, plus $5,000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine pu pour l'agrandissement d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30,000 par emploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans l'entreprise.

Dans le cas des stimulants à l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régioriale, on n'a pas fixé de montants maximaux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralement appliquées lorsque cette mesure

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs à obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions à faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'immobilisation total.

Bien que les pratiques administratives diffèrent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement régional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique régionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la même dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux termes de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, des projets d'ententes servent à la même

fin. Pour simplifier le rapport, la même expression, soit "offres faites",

sert à décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine importance. .

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents à l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue commercial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la même raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et à moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forme aux buts et objectifs du programme qui est de favoriser les investis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.
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PARTIE I- RÉSUMÉ DES DONNÉES STATISTIQUES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du programme d'aide au dévelop-

pement régional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit

le dossier des demandes reçues et des offres faites à la fin d'octobre 1974.

Le tableau indique entre autres:

(1) qu'au cours du mois d'octobre, 102 demandes ont été

reçues et 58 offres ont été faites;

(2) que parmi les 9,912 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du programme, 5,449 ont été rejetées ou retirées

et 4,028 ont donné lieu à des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

à 2,928; et

(4) qu'en regard des obligations que représente le nombre net

d'offres acceptées (2,928), des versements partiels ont

été faits dans 1,639 cas et des versements définitifs

dans 374 cas.
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Les estimations faites au moment où les subventions ont été

offertes et les redressements apportés par suite de changements aux pro-

jets en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait

au nombre net d'offres acceptées:

-- coûts d'immobilisation admissibles: $2,358.4 millions;

-- nombre prévu de nouveaux emplois directs: 116,491; et

-- montant global des subventions: $487.8 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$204.7 millions.

Le deuxième tableau se rapporte aux garanties de prêts; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites à la fin

d'octobre 1974.
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TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - OCTOBRE 1974

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours à ce jour

DEMANDES

Demandes reçues 102 830 9,912
Demandes retirées 38 266 3,142
Demandes rejetées 21 139 2,307
Offres faites 58 422 4,028

OFFRES FAITES

Offres faites 58 422 4,028
Offres périmées 2 20 204
Offres déclinées 6 28 282
Offres acceptées 63 375 3,469

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées 63 375 3,469
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 14 77 541
Nombre net d'offres acceptées 49 298 2,928

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 49 298 2,928
Aucun versement effectué - - 915
Versement partiel effectué 39 339 1,639
Dernier versement effectué 18 94 374
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TABLEAU 2

DEMANDES DES GARANTIES DE PRÊTS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - OCTOBRE 1974

DEMANDES

Demandes reçues
Demandes retirées
Demandes rejetées
Offres faites

OFFRES FAITES

Offres faites
Offres périmées
Offres déclinées
Offres acceptées

OFFRES ACCEPTÉES

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours à ce jour

4
1

10 271
4 135
1 77
3 45

3

5

45
6
2

37

Offres acceptées - 5 37
Offres acceptées, déclinées

ou retirées - 3 10
Nombre net d'offres acceptées - 2 27

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées
Garanties en vigueur

2
2

27
18
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PARTIE II - REVUE MENSUELLE DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se compose du tableau 3. Il s'agit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mois d'octobre 1974.

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement révisées; et

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N.U. - Nouvelle usine

A.N.P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

N.E.C. - Nouvel établissement commercial
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L'astérisque (*) dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique à la formule standard, limite le montant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix (t) dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure à la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

loppement".



TABLEAU 3

SUBVENTIONS

. OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

1. Akatherm Atlantic Ltd.

2. Alia Canada Inc.

3. Atelier Raoul Desbiens Inc.

4. B.M. Industries Ltd.

5. Bay Bronze Ltd.,
Baycast Products Ltd.

RENSEIGNEMENTS SUR LES OFFRES ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES OFFRES
ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT REVISEES, DÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE MOIS D'OCTOBRE 1974

EinpZacement

Saint-Jean,
N.-B.

Drummondville,
Qué.

Produit ou
transformation

Tuyaux en
matière
plastique
et tuiles
de drainage

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nou"veaux

projet prévu emplois directs

A $ 166,000 2

Réfrigérateurs N.U.
et congélateurs
compacts

Chicoutimi-Nord, Articles divers A
Qué. , en acier

Armagh,
Qué.

Winnipeg,
Man.

Vêtements
pour dames

Produits
métalliques
pour usage
industriel

6. 'Bisson & Bisson Inc. Matagami, ' Scierie
Qué.

$ 8,450,000 245

162,000 3

A $ 54,000 20

A. M. $ 598,000 , 28

N. U. $ 2.,422,000 119

t

Offre
faite

20%

Montant
approximatif

de Za subvention

$ 33,200

207. $2,491,500
plus $3,500
par emploi
admissible (229)

20%

20%

20%

25% $ 734,100
plus 15% de la
masse salariale
établie à $857,333



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EmpZacement

Port Williams, Nourriture A.M. $ 1,253,120
N.-Ê. agglomérée

pour animaux

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

7. Blair Craig Oborne Thunder Bay, Imprimerie N.U.
Ont. commerciale

Produit ou
transformation

8. Bradley Bros. Limited Noranda, Tubes et tiges A $ 92,000
Qué. en métal

3

9. Burroughs Business Winnipeg, Pièces N.U. $ 5,897,000 380
Machines Ltd. Man. d'ensemble

de traitement
de l'information

10. Canada Packers Limited

11.. Charles E. Ouellet Inc. L'Islet,
Qué.

12. Cougar Specialties Ltd. Garneau,

13. Crorak Inc.

Plinthes A.N.P.
électriques

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

$ 137,200 7

$

Panneaux N.U. $10,000,000
Qué. gaufrés

Saint-Georges-Est, Ridelles en
Qué. fibre de verre

pour camions
et remorques

N.U. $

162,000

195,000

14

131

14

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $77,100

$ 45,865

20% $ 18,400

10%
plus $3,000
par emploi
admissible (343)

$1,618,700

20% $ 250,624

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $90,000

$ 54,000

22%
plus $5,000
par emploi
admissible (117)

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $140,000

$2,785,000

$ 69,750

Y
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EinpZacement Produit ou
transformation

14. Devden Industries Granby, Enduits
Limited Qué. chimiques,

colles
et agents
dispersants

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

N. U. $ 82,000

15. Dominion Paperboard Centreville, Panneaux A $ 60,000
Products Limited N.-É. fibreux pour

emballage

16. Educational Fitment and White Lake, Armoires en N.U. $ 94,000
Millwork Company Ont. bois, produits

ouvrés et portes

6

Offre
faite

Montant
approximatif

de Za subvention

25% $ 28,975
plus 15% de la
masse salariale
établie à $56,500

8 20% $ 12,000

9 25% $ 35,830
plus $1,370
par emploi
admissible (9)

17. Fleury Industries Limited Saskatoon, Châssis pour A $ 470,000 67 20% $ 94,000
Sask. maisons mobiles,

autobus et
camions

18. Fonderie Ste-Croix Ltée Sainte-Croix, Fonte ductile A $ 1,120,000 35 20% $ 224,000
Qué. et fonte grise

19. Formules Mécanographiques Granby, Impression de A $ 810,000 25 20% $ 162,000
Paragon Limitée Qué. formulaires

commerciaux

20. Gilles St-Pierre Saint-Hyacinthe, Contenants N.U. $ 785,000 73 25% $ 252,500
Qué. en fibre plus 15% de la

et plastique masse salariale
établie à $375,000



OFFRES ACCEPTÉES

Conrpagnie

21. Granby Metal
Stamping Inc.

22. H.O.P. Consulab Inc.

23. H. Vincent Inc.

24. Harbour Industries
(Canada) Ltd.

25. Heavy Manufacturing
Industries

26. Honco Inc.

EmpZacement

Granby,
Qué.

Produit ou
transformation

Raccords
et coudes
de plomberie

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

$ 80,000 il

Beauport, Raccords et A.N.P. $ 217,000 12
Qué. coudes en

aluminium,
bagues et
connecteurs de
conduits en
acier et systèmes
de contrôle
proportionnel
de température

Saint-Valérien, Chargeurs et A.N.P. $ 606,500
Qué. transporteurs

hydrauliques

Farnham,
Qué.

97

Câbles et fils N.U. $ 477,000 20
métalliques
thermorésistants

Sherbrooke, Équipement de N.U. $ 5,900,000 291
Qué.

Lévis,
Qué.

terrassement et
de construction

Panneaux de N.U. $ 306,000 15
métal pour
structures
industrielles
préfabriquées

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

20% $ 16,000

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $46,000

15%
plus $1,700
par emploi
admissible (97)

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $150,500

15%
plus $2,400
par emploi
admissible (252)

25%
plus $2,000
par emploi
admissible (13)

$ 61,150

$ 255,875

$ 141,825

$1,489,800

$ 102,500



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EmpZacement Produit ou
transformation

27. Hysop Construction Killarney, Maisons
(1972) Limited Man. transportables

28. I.V.G. Canada Ltd. Saint-Alphonse- Boyaux en
de-Granby, caoutchouc
Qué. pour usage

industriel

Genre Coût iVombre prévu
de admissible de nouveaux

projet Prévu emplois directs

N. U. $ 38,350 8

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

257. $ 16,131
plus 15% de la
masse salariale
établie à $43,620

N.U. $ 4,375,000 173 15% $ 997,250
plus $2,200
par emploi
admissible (155)

29. I-XL Industries Ltd. Lockport, Briques M $ 190,000
Man.

30. I-XL Industries Ltd. Regina, Tuyaux
Sask.. d'égout

en argile

31. J. Cossette Soudeur Rouyn, Boites de
Général Limitée Qué. camions en

acier et en
aluminium

32. Jean-Guy Maheux Lac Mégantic, C18tures
Qué. décoratives

en cèdre

33. La Pâtisserie Trianon Inc. La Malbaie, Pâtisseries
Qué. françaises

- 20% $ 38,000

A.M. $ 169,130 3 20% $ 33,826

A.N.P. $ 140,000 10 25% $ 48,875
plus 15% de la
masse salariale
établie à $92,500

N.U. $ 133,080 26 25% $ 61,500
plus 157, de la
masse salariale
établie à $188,200

N.U. $ 99,100 8 25% $ 31,375
plus 15% de la
masse salariale
établie à $44,000

o^



OFFRES ACCEPTÉES

Corrpagnie

34. La Scierie de
Bersemis Ltée

35. Léandre Léger

36. Les Aciers Canam Inc.

37. Les Composantes Manufacturées
Parent Ltée (CMP)

38. Les Produits Marcono Ltée

39. Les Produits M.S. Inc.

Emplacement

Betsiamites,

Qué.

Dupuis Corner,
N.-B.

Saint-Gédéon,
Qué.

Saint-Augustin,
Qué.

Saint-Alban,
Qué.

Berthierville,
Qué.

Produit ou
trans formation

Genre
de

projet

a) Sciage de bois a) A
de résineux

b) Rabotage de b) A.N.P.
bois de résineux

Cubes et A
blocs de glace

Poutrelles
d'acier

Parties
composantes
pour maisons

N. U.

Souffleuses, N.U.
grattes,
épandeurs
et autres
accessoires
de ferme

Grilles
anti-dérapantes
en métal

40. Les Scies du Saguenay Alma, Scies
Lac-Saint-Jean Ltée Qué.

Coùt Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu enpZois directs

N.U.

a) $ 27,000 a) 1 a)

b) $ 80,370 b) 2 b)

$ 37,872 2

$ 690,000 30

$ 201,500 27

$ 90,000 8

$ 35,500 9

$ 112,950 8

I

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

20% a) $ 5,400

25% b) $ 30,092
plus $5,000
par emploi
admissible (2)

20% $ 7,574

20% $ 138,000

25% $ 84,050
plus 15% de la
masse salariale
établie â $224,500

25% $ 30,450
plus 15% de la
masse salariale
établie à $53,000

20% $ 7,100

20% $ 22,590



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

41. Long Lake Lumber Shelburne, Bois d'oeuvre
N.-L.

42. MacFarlane Lefaivre Sherbrooke, Chaussures
Mfg. Ltd. Qué.

43. Meunerie Coopérative Agricole Victoriaville, Moulées
de Victoriaville Qué, animales

44. Morris Rod-Weeder Co. Ltd. Yorkton, Instruments
Sask. agricoles

45. Moulin à Scie Grenier Ltée Saint-Elzéar, Traitement
Qué. du bois

46. M. John MacLeod Saint-Jean, Rechapage
T.-N. de pneus

47. Multiprodex Inc.

. Genre Coit Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu enplois directs
Offre Montant'
faite approximatif

de Za subvention

N.U. $ 446,000 33 25%
plus $1,900
par emploi
admissible (31)

N.U. $ 1,060,000 145 25%
plus $1,000
par emploi
admissible (145)

A $ 310,000 16

A $ 1,438,984 16

A.M. $ 149,857 10

20%

20%

20%

N.U. $ 64,000 10 25Z
plus 30% de la
masse salariale
établie à $68,500

Waterloo, Matériaux de N.U. $ 800,000 127 20%
Qué. construction plus 15% de la

masse salariale
établie à $974,500

$ 170,400

$ 410,000

$ 62,000

$ 287,797

$ 29,971

$ 36,550

$ 306,175

00



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EinpZacement

48. Nor Cristal Inc.

Produit ou
transformation

Genre coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

Sept-Iles, Fenêtres A.N.P. $ 44,000 4 25%
Qué. thermos

49. Nordex Explosives Dane; Explosifs A $ 313,170
Limited Ont.

50. North American Forest Saint-Quentin, Bardeaux
Products Limited N.-B.

$ 14,900
plus 15% de la
masse salariale
établie à $26,000

- 20%

N. U. $ 97,000 18 25%
plus 30% de la
masse salariale
établie à $172,375

$ 62,634

75,962

51. Papier Cascades Cabano, Carton N.U. $ 6,794,000 104 25% $2,068,500
(Cabano) Inc. Qué. ondulé plus $5,000

par emploi
admissible (74)

52. Paul Leblanc Inc. Notre-Dame- Semi-remorques A.N.P. $ 728,750 50 25% $ 272,065
du-Nord, commerciales plus 15% de la
Qué. masse salariale

établie à $599,182

53. Quality Elastics Limited Notre-Dame- Tricots N.U. $ 156,000 10 25% $ 47,823
du-Portage, élastiques plus 15% de la
Qué. masse salariale

établie à $58,820

54. Queen Anne Upholstering Winnipeg, Meubles N.U. $ 140,212 19 25% $ 58,539
and Furniture Manufacturing Man. plus 15% de la
Co. Ltd. masse salariale

établie à $156,572

10
t



OFFRES ACCEPTÉES

Conpagnie

.55. Reeves Modular
Homes Limited

56. Roger Lacoursière

57. Soledo Inc.

58. St-Lawrence Paper Bag Ltd.

59. Stephen Bujaki

60. Sunny Glen Eggs Ltd.

Emplacement

Point Edward,
N.-É.

Sainte-Angèle
de Prémonts,
Qué.

Dolbeau,
Qué.

Québec,
Qué.

Pembroke,
Ont.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Maisons N. U.
modulaires

Mise en conserve N.U.
de blé d'inde,
citrouilles,
carottes et
asperges

Transformation N.U.
de la pomme
de terre

Papier
d'emballage
et sacs en
papier

Produits A.N.P.
métalliques

Mouth of Keswic&., Traitement A.M.
N.-B. des oeufs

Coit Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 844,800 56

$ 85,400 17

$ 95,000 8

$ 133,000 3

$ 40,000 3

$ 135,000 7

W

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie à $545,123

$ 374,737

25% $ 27,000
plus 15% de la
masse salariale
établie à $37,668

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $31,000

$ 28,400

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $17,730

20%

$ 26,600

$ 12,660

$ 27,000

0



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement

6

Produit ou
transformation

Genre Coùt Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

61. Superior Custom Thunder Bay, Remorques pour A $ 176,000 11 20% $ 35,200
Trailers Limited Ont. le transport

des billes

62. Weldon's Concrete Saskatoon, Poteaux A.N.P. $ 202,000
Products Ltd. Sask.' en béton

63. X Béton Inc.

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

20%
plus $3,000
par emploi
admissible (5)

55,400

Saint-Nicolas, Panneaux A $ 291,333 26 20% $ 58,267
Qué. préfabriqués

en béton



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES

Corrpagnie.

1. Amric Mfg. Corp. Ltd.
(Engineered Parts Limited

(Déc. 1973)

2. Brunswick Mills Ltd.
(Mars 1974)

3. Dryden Chemicals Limited
(Août 1974)

4. Flemming-Gibson
Industries Ltd.

(Janv. 1974)

5. Lake Utopia
Paper Limited

(Mars 1974)

6. Panther Pant Ltd.
(Déc. 1973)

Emplacement

Saskatoon,
Sask.

Bathurst,
N.-B.

Dryden,
Ont.

Blackville,
N.-B.

Saint-George,
N.-B.

Winnipeg,
Man.

Produit ou
transformation

Pièces de
machinerie pour
les industries
agricoles et
minières

Bois d'oeuvre
et copeaux

Chlore, soude
caustique et
chlorate de
sodium

Bois d'oeuvre

Carton
ondulé

Vétements
de sport
pour dames

7. Warwick Woolen Warwick, Laine
Mills Co. Ltd. Qué.

(Avril 1973)

Genre
de

projet

N. U.

N.U.

N. U.

A.M.

N. U.

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 720,900 58

$ 3,420,000 117

$ 4,370,000

$ 3,695,100 188

$ 3,574,000 4

$ 912,400 3

$ 147,000 23

offre
faite

15%
plus $2,500
par emploi
admissible (58)

15%
plus $4,000
par emploi
admissible (117)

10%

15%
plus $2,100
par emploi
admissible (188)

20%

20Y.

15%

Montant
approximatif

de Za subvention

$ 253,135

$ 981,000

$ 437,000

$ 949,065



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES OU RETIRÉES

Compagnie S3rrpZacement

1. Alfa Flooring Reg'd
(Oct. 1972)

2. Andersen Forest
Products Ltd.

(Fév. 1974)

3. Atlas Anodizing Ltd.
(Juil. 1971)

4. Canada Softwoods
Limited

(Oct. 1973)

5. D.K. Martin & Associates
(Sept. 1974)

6. Flemming-Gibson
Industries Ltd.
(Flemming-Gibson
Sawmills Ltd.)

(Janv. 1973)

7. J. S. Tricots Inc.
(Juin 1972)

8. Jos. A. Likely Limited
(Fév. 1974)

9. Les Distilleries Melchers
Limitée

Saint-Hubert,
Qué.

Parish of Gordon,
N.-B.

Granby,
Qué.

Lac-au-Saumon,
Qué.

Charlottetown,
i.-P.-É.

Juniper,
N.-B.

Montréal,
Qué,

Saint-Jean,
N. -B.

Berthierville,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu enpZois directs

Offre
faite

Montant
approximatif

de Za subvention

(Mai 1974)

N
Lo



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES OU RETIRÉES

Compagnie EhrpZacement

10. M. Adolf Feiler Montréal,
(Mai 1973) Qué.

11. Quebec Leather Garments Montréal,
Ltd. Qué.

(Juin 1972)

12. Sabra Pharmaceuticals Saint-Boniface,
Limited Man.

(Juin 1971)

13. Société Coopérative Chicoutimi,
Agricole de Chicoutimi Qué.

(Oct. 1973)

Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu• emplois directs

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

14. Warren Concrete Products Rexton,
Ltd. N.-B.

(Janv. 1974)
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PARTIE III - REVUE 'DES 'GARANTIES DE PRÊTS 'AU 'COURS 'DU MOIS

La'troisième partie se résume au tableau 4. I1 s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieurement révisées; et

(3) acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées,

au cours du mois d'octobre.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.



I

TABLEAU 4

GARANTIES DE PRÊTS

RENSEIGNEMENTS SUR LES GARANTIES DE PRÊTS ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES DE PRÊTS
ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES, DÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE MIS D'OCTOBRE 1974

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EhrpZacement Genre
d'industrie

Coût Nombre prévu
ac3nissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES*OU'RETIRÉES

Montant
du prêt

Montant maximal
de La garantie

de prêts

Néant
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.
PARTIE IV - DEFINITIONS

TERMES UTILISES DANS LA PARTIE I

Demande -- Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développement. Chaque

demande est ordinairement restreinte à un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit à l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entièrement nouveau, soit à l'égard de certains de ces

éléments réunis. Dans le cas d'une demande se rapportant à une combinaison

de projets, le document est traité ordinair,ementcomme une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparément.

Re^ue -- Il s'agit d'une demande qui a été remise au Ministère.

La date de réception constitue la première date de contrôle et

sert de point de repère pour déterminer les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

et le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée -- Demande dont le requérant sollicite le retrait après

sa réception, avant ou pendant l'évaluation.

Rejetée --- Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du programme, parce que le pro-

jet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis de

l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il ne
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contribuerait pas notablement à l'expansion économique et au

relèvement social dans une région désignée ou une zone spéciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention remboursable sous certaines réserves et conditions formelles,

une subvention remboursable à condition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se réfère souvent à ces deux derniers types de subventions au développe-

ment.

Offre faite -- Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation commerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée -- Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

Retirée -- Situation où une offre est annulée avant son accep-

tation, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.

Déclinée -- Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.



-29-

Offre acceptée -- Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dûment signée dans les quatre-vingt-dix jours à comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date dévant marquer le début des travaux de construction.

Retirée -- Situation où le Ministère, avant d'avoir effectué

un versement, découvre que des engagements contractuels se

rapportant à un projet ont été pris avant la présentation de

la demande ou que d'autres exigences légales n'ont pas été res-

pectées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre

en question.

Déclinée -- Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet à exécution.

Aucun versement effectué -- Aucun montant ne peut être versé

au requérant avant que l'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation commerciale" comme le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.

Versement partiel effectué -- Situation où la mise en exploi-

tation commerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier versement.
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Dernier versement effectué -- Lorsque l'établissement a été en

exploitation commerciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernière inspection. Si toutes les conditions

précisées dans l'offre acceptée de même que dans la Loi et le

Règlement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 mois suivant la date certifiée de mise en exploitation

commerciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'immobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

montant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent à la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de.ces dernières,

aucun versement n'est évidemment effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prêt, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie du

prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

requérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt. L'offre

originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la forme

d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au prêteur éventuel.

L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties constitue une

"offre acceptée". Si le requérant ne réussit pas à obtenir son prêt, l'of-

fre est alors "retirée". Si le requérant abandonne son projet ou obtient
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son prêt sans la garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que le Minis-

tère a effectivement conclu une entente avec le prêteur, la "garantie est

en vigueur".

Le requérant d'une garantie de prêt s'acquitte de ses obliga-

tions d'emprunteur directement auprès du prêteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES UTILISES DANS LA PARTIE II

Société -- Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au moment où il accepte une offre d'aide financière.

Emplacement -- Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacement géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit ou transformation -- Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet --

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établissement,

suivant la définition que donnent au terme "établissement" la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régio-

nal.

A.N.P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandissement apporté à un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement

fabriqué ou transformé par le requérant.
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A - Agrandissement - il s'agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroitre la production de

produits déjà fabriqués ou transformés.

M - Modernisation - il s'agit de changements apportés à un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou améliorer la qualité du produit.

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un service plutôt que

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prévu -- Il s'agit du coût d'immobilisation d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

pement régional.

Nombre prévu de nouveaux emplois directs -- Il s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

Nombre d'emplois directs admissibles -- La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement régional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié à la création d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre

approximatif d'emplois admissibles devant être créés qui a été établi par

le requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre comme étant le nombre
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d'emplois admissibles prévus et constitue l'estimation fait par le Minis-

tère du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés à ces emplois

ou d'un montant par emploi.

Offre faite -- L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être créé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère.

Offre globale approximative -- Il s'agit de l'estimation, faite par le

Ministère, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonc-

tion de l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention.

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque l'ins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.

.
TERMES UTILISES DANS LA PARTIE III

Genre d'entreprise -- Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d'immobilisation prévu -- Il s'agit du coût d'immobilisation total

relié à l'actif immobilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.
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« Lorsque le projet est réalisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin d'in-

diquer le montant réel investi.

Montant du prêt -- Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt -- Montant initial de la garantie

de prêt, exprimé en pourcentage du prêt total.
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